
De : Brad Struble 
Envoyé : 18 janvier 2011 1:17 
À : ~Legislative Committee on Bill C-32/Comité législatif chargé du projet de loi 
C-32 
Objet: Mémoires concernant le projet de loi C-32 de la part de Brad Struble 
 
Le Comité législatif chargé du projet de loi C-32, 
 
Veuillez examiner la possibilité d’apporter les changements suivants au projet de 
loi C-32... 
 
1. Lier l’interdiction de contournement { la violation 
L’un ou l’autre fonctionnerait :  
I) Ajouter l’obligation d’avoir le dessein de commettre une infraction à 
l’interdiction de contournement 
II) Ajouter une exception applicable au contournement à des fins légitimes 
 
2. Abandonner l’interdiction applicable aux appareils ou aux technologies 
 
3. Ajouter une disposition autorisant le contournement par des « personnes 
qualifiées » afin de faciliter les contournements légitimes 
 
4. Retirer les dispositions explicites anti-contournement des nouvelles 
exceptions 
 
5. Éliminer l’obligation de destruction applicable aux « leçons » et aux prêts 
entre bibliothèques et l’obligation de serrure imposée aux « leçons » et aux 
prêts entre bibliothèques 
 
6. Ajouter un processus d’examen impartial pour l’établissement de nouveaux 
droits de contournement 
 
7. Généraliser les exceptions applicables à la recherche sur le chiffrement à 
toutes les recherches; retirer l’obligation de produire un avis 
 
8. Retirer l’obligation de ne pas « nuire indûment » à la mesure technique de 
protection de l’exception dans le cas des renseignements personnels ni à la 
mesure technique de protection de l’exception dans le cas des personnes ayant une 
déficience perceptuelle 
 
9. Élargir les exceptions applicables { l’interopérabilité pour inclure 
l’interopérabilité de toutes les œuvres comportant des appareils ou des 
technologies 
 
10. Ajouter l’obligation de faciliter le contournement { des fins légitimes, ce 
qui constitue une mesure positive 
 
11. Exclure les mesures de contrôle de l’accès qui ne sont pas liées { la 
prévention de la violation 
 
12. Ajouter une exception applicable au contournement pour usage personnel, à des 
fins d’archivage et aux fins de protection des mineurs 



 
13. Ajouter une exception applicable aux logiciels de filtrage 
 
14. Ajouter une exception applicable au contournement des mesures techniques de 
protection désuètes ou défaillantes, à l’accès aux documents gouvernementaux ou 
judiciaires et aux œuvres appartenant largement au domaine public 
 
15. Ajouter une exigence en matière d’étiquetage des biens de consommation pour 
signaler l’utilisation de mesures techniques de protection 
 
Merci! 
 
Brad Struble 
 
??????????????????????? 
La vie n’est pas une pyramide dont le sommet est soutenu par la base. La vie 
est le cercle océanique au centre duquel se trouve l’individu. 
 
Le Mahatma Gandhi 
 


